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DECISION D'ATTRllîLrnON N®_0!_/DA/C-KZ/SG/2023 PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE OBJET D'APPEL D'OFFRES
NATIONAL OUVERT aMONO/C.KOZA,'CrPM/BEC2023 DU 27/02/2023 EN PROCEDURE NORMALE POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'ECOLE PUBLIQUE DE l.DAMA. DANS LA COMMUNE DEKOZA.
DEPARTEMENTDU MAYO-TSANAGA. REGION DE L'EXTRHME-NORD,.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KOZA,AUTORITE CONTRACTANTE

Vh laConstitution ; „ ^ , . ,,
Vy le Décret ii" 20t)l/04K du 23 Février 2001 portant organisatifin cl foriclionncmeni de I Agence de Rcgulâllon des Marcnès

Publics ,
Vu le Décrei n" 2002/03 du 19 Avril 2002 portant code général des impôts ;
Vu le Décrci n° 2003/051/PM du 16 Avril 2003 fixam les moUalilcs d'implication du régime fiscal des Marchés Publics ;
Vu laCirculaire nW/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative àrapplicaiion du atde des Marchés Publics :
Vu rArrêié Présideniie! n°33/CAB/PM du 30 Février 2007 mettant en vigueur les caliicrs des clauses adminisiralivcs générales

applicables aux Marchés Publics ;
Vù la Circulaire n''002 et003/CAB/PM du 30 Janvier 2011 ijui précise les modalités de miiiaiion écononmjue des Marche-s

Publics, - u X.
Vu It Décret n" 200^/275 du 24 Sepiembre 2004 portant cudc des Marchés Publics etses textes d application subsétiuemcs .
Vu leDécret n" 2011 /408 du 09Décembre 20i I portant organisalii>n du Gouvemcmcni ;
Vu leDccrci n"2011/410 du 09 Décembre 2011 portant ionnaiion duGouveniemcnt ;
Vu le Décfîl n''2004/275 du24Scpicmhrc 2004 portant code des Marchés Publics :
Vu le Décret n''2012/074 du 08 Mars 2012 ponant création. oreaiiisaliOTi etfonctionnement des commissions de ptLssûtion des

marchés;
Vu leDécrclif2012/075 du08 Man 2012 portant organisation duMinisièrcdcs Marchés Publics;
Vu ig oécfct n® 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant cl complétant certaines dispositions du décret n'̂ 001/048 du 23 Février

2001 portant création, organi-saiion et fonctionnement de TARMP ,
Vu la Circulaire nTRU/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative àla passation clcontrôle de l'Exécution des MarcUés Publics ;
Vu le Décret n°20l2/4075 du "08 Mars 2012 portant création des Commissions intentes de Passmion des Marches auprès de

certaines Communes. .. ... ... .
Vu l'anété N°000l)4/A/M1NDDEL du 04 mars 2020 constatiinE l'élection du Maire cl des Adjoints au Maire a1issus du scmim

municipal du09février 2020 : r. i.i-
Vu la décision constatant lacomposition de la Commission Interne de Pas.saîioti des Marchés Publics
Vu la Lettre de proposition d'attribution du Président de la Commission interne de Passation des Marchés Publics auprès de la

Commune de Kozâ,
Considérants les nécessités de services

DECIDE

.Article I": Est, pour compter de la date de signature de la présente décision, attribué à l'enireprise ETS BADS.
BP 46 Maroua, le marché objet d'Appel d'Offres National Ouvert N'̂ 00!/AONO/C-KOZA/'CIPM/BEC/2023 DU
27/02/2023 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A
L'EP DE LDAMA, DANS LA COMMUNE DE K.OZA, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION
DE L'EXTRÊME-NORD, pour un montant de Dix-neuf millions quatre-vingt-quatre mille deux cent trente-
trois (19 084 233) Francs CFA Toutes Taxes Comprises, délai d'exécution de trois (03) mois.
Article2 : La présente décision sera enregistrée el communiquée partout où besoin sera. ^
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LeMaire de laCommune de Koza ; Maître d'Ouvrage, a l'honneur d'informa- lepublie du liSsultat de l'avisd'appel

d'offres national ouvert N°OOI/AONO/C-KOZAyCIPM/BEC2023 DU 27/02/2023 pour les TRAVAUX DE

CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'EP DE LDAMA et N''002/AONO/C-

KOZA/CIPM/BEC2Û23 DU 27/02/2023 pour les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT D'ASTREINT

AL'EP KILDA ; dans la Commune de Koza, Département du Mayo-Tsanaga. Région de L'Extrême-Nord, conformément
au tableau ci'dessous :

Réf. Objet Attributaire Montant

TTC du

marché

Montant

prévisionnel
Délai

d'exécution

PAO

01

CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE A L'EP DE LDAMA

ET BADS 19 084 233

FCFA

19 100 000

FCFA

Trois (03)
mois

DAO

02

CONSTRUCTION D'UN LOGEMENT
D'ASTREINT A L'EP DE KILDA

ETS GROUPE EN

ACTION

19 999 995

FCFA

20 000 000

FCFA

Trois (03)
inois

Les Directeurs des Etablissements concernés sont invités àpasser àla Commune de Koza pour l'établissement des projets de
Lettre-commande.
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Le Maire,
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